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Résultat des travaux de commission 
 
 

Réunie le mercredi 3 février 2021, la commission n’a pas adopté de texte 
sur le projet de loi n° 198 (2020-2021), adopté par l’Assemblée nationale après 
engagement de la procédure accélérée, habilitant le Gouvernement à prendre les 
mesures relevant du domaine de la loi nécessaires pour assurer la conformité du 
droit interne aux principes du code mondial antidopage et renforcer l’efficacité 
de la lutte contre le dopage. 

En conséquence, en application du premier alinéa de l’article 42 de la 
Constitution, la discussion portera en séance sur le texte du projet de loi adopté 
par l’Assemblée nationale. 

 


